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Quatre présidents



Le Président de la République
Article 54.
(1) Le président de la République est le chef de l'État.
(2) [ Le président de la République est élu par des élections directes. ]
Al. 2 modifié, loi const. du 8 février 2012: Le président de la République est élu par le Parlement en 
séance commune des deux chambres.

(3) Le président de la République n'est pas responsable de l'exercice de ses fonctions.
Article 55.
Le président de la République prend ses fonctions en prêtant serment. Le mandat du président de la 
République est de cinq ans et commence le jour où il prête serment. 
Article 59.
(1) Le président de la République prête serment devant le président du Sénat en séance commune des 
deux chambres.
(2) Le serment du président de la République est le suivant :

« Je promets fidélité à la République tchèque. Je promets d'observer sa Constitution et ses lois. Je 
promets sur mon honneur d'exercer ma fonction dans l'intérêt de tout le peuple et au mieux selon ma 
conscience et mes convictions. »
[Al. 1 modifié, loi du 8 février 2012.]



TEXTE INITIAL (avant mod. 2012) 
Article 57.
(1) Tout citoyen éligible au Sénat peut être élu président de la République. 
(2) Nul ne peut être élu plus de deux fois consécutivement. 
Article 58.
(1) Tout candidat doit être présenté par au moins dix députés ou dix sénateurs. 
(2) (1er tour) Le candidat qui a obtenu la majorité absolue des suffrages des députés et la majorité 
absolue des suffrages des sénateurs est élu président de la République. 
(3) Si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue des suffrages des députés et des sénateurs, le 
deuxième tour de scrutin a lieu dans les quatorze jours. 
(4) Le candidat qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages à la Chambre des députés et celui qui a 
obtenu le plus grand nombre de suffrages au Sénat participent au deuxième tour de scrutin. 
(5) Si plusieurs candidats ont obtenu le même plus grand nombre de suffrages à la Chambre des députés 
ou si plusieurs candidats ont obtenu le même plus grand nombre de suffrages au Sénat, on décompte les 
suffrages qui se sont portés sur eux dans les deux chambres. Le candidat qui a ainsi obtenu le plus grand 
nombre de suffrages participe au deuxième tour de scrutin. 
(6) (2e tour) Le candidat qui a obtenu la majorité absolue des suffrages des députés présents et la 
majorité absolue des suffrages des sénateurs présents est élu. 
(7) (3e tour) Si le président de la République n'est pas élu au deuxième tour de scrutin, le troisième tour 
de scrutin a lieu dans les quatorze jours. Parmi les candidats ayant participé au deuxième tour, est élu 
celui qui a obtenu la majorité absolue des suffrages des députés et sénateurs présents. 
(8) Si le président de la République n'est pas élu au troisième tour, de nouvelles élections ont lieu.



Election parlementaire
1989-2008



26/1/1993

résultat
Václav Havel 109
Marie Stiborová 49
Miroslav Sládek 14
Votes blancs 22
Votes nuls 6

26/1/1998

Tour
Václav Havel Stanislav Fischer Miroslav Sládek

Députés
Senateur

s
Députés

Senateur
s

Députés
Senateur

s

1.
91 39 26 5 22 1

130 31 23

2.
99 47

146



Tour
Václav Klaus Petr Pithart Jaroslav Bureš Miroslav Kříženecký

Députés Senateurs Députés Senateurs Députés Senateurs Députés Senateurs

1.
92 31 20 35 39 7 44 2

123 55 46 46

2.
77 32 46 43 - - - -

109 89 - -

3.
80 33 44 40 - - - -

113 84 - -

1e élection, 15/1/2003

2e élection, 24/1/2003

Tour
Václav Klaus Jaroslava Moserová Miloš Zeman

Députés Senateurs Députés Senateurs Députés Senateurs

1.
89 32 25 43 78 5

121 68 83

2.
85 33 32 42 - -

118 74 -

3.
95 32 26 39 - -

127 65 -

3e élection, 28/2/2003
Tour

Václav Klaus Jan Sokol
Députés Senateurs Députés Senateurs

1.
115 32 81 47

147 128

2.
109 30 83 46

139 129

3.
109 33 78 46

142 124

https://tn.nova.cz/clanek/zpravy/pre
zidentske-volby/rikali-mu-buldozer-
video-jak-porazeny-zeman-utika-v-
roce-2003-z-hradu-musite-
videt.html



Tour
Václav Klaus Jan Švejnar

Députés Senateurs Députés Senateurs

1.
92 47 106 32

139 138

2.
94 48 104 31

142 135

3.
92 47 81 32

139 113

1e élection, 8-9/2/2008

2e élection, 15/2/2008

Tour
Jana Bobošíková Václav Klaus Jan Švejnar

Députés Senateurs Députés Senateurs

1.
93 48 104 32

141 136

2.
93 48 94 32

141 126

3.
93 48

141 111



Article 56 ACTUEL

(1) L'élection du président de la République se déroule par un vote secret sur la base du suffrage universel, égal et direct.

(2) Est élu président de la République le candidat ayant obtenu la majorité absolue des voix exprimées par les électeurs ayant le droit 
de vote. Si un tel candidat n'est pas élu, le second tour de l'élection pour lequel sont qualifiés les deux candidats ayant obtenu le 
plus de voix au premier tour de l'élection se déroule quatorze jours après le début du premier tour de l'élection. En cas d'égalité des 
voix, tous les candidats ayant obtenu au premier tour de l'élection le nombre le plus élevé de voix exprimées par les électeurs ayant le 
droit de vote sont qualifiés pour le second tour de l'élection et si ces candidats ne sont pas au nombre de 2 au moins, les candidats 
ayant obtenu le deuxième nombre le plus élevé de voix exprimées par les électeurs ayant le droit de vote sont également qualifiés.

(3) Est élu président de la République le candidat ayant obtenu au second tour de l'élection le nombre le plus élevé de voix 
exprimées par les électeurs ayant le droit de vote. Si de tels candidats sont plusieurs, le président de la République n'est pas élu et une 
nouvelle élection du président de la République est organisée dans les dix jours.

(4) Si un candidat qui s'est qualifié pour le second tour de l'élection arrête d'être éligible au poste de président de la République avant le 
second tour de l'élection ou renonce à son droit à être candidat, le candidat qui a obtenu au premier tour de l'élection le plus grand 
nombre suivant des voix exprimées par les électeurs ayant le droit de vote est qualifié pour le second tour de l'élection. Le second tour 
de l'élection se déroule même si un seul candidat y participe.

(5) Chaque citoyen de République tchèque ayant atteint l'âge de 18 ans est autorisé à proposer un candidat si sa proposition est 
soutenue par une pétition signée au moins par 50 000 citoyens de République tchèque autorisés à voter pour le président de la 
République. Vingt députés au moins ou dix sénateurs au moins sont autorisés à proposer un candidat.
(6) Chaque citoyen de République tchèque ayant atteint l'âge de 18 ans a le droit de vote.

(7) L'élection du président de la République se déroule dans les soixante derniers jours du mandat électoral du président de la République en titre, 
mais au plus tard trente jours avant l'écoulement du mandat électoral du président de la République en titre. Si le poste de président de la 
République se libère, l'élection du président de la République se déroule dans les quatre-vingt-dix jours.

(8) Le président du Sénat proclame l'élection du président de la République au plus tard quatre-vingt-dix jours avant sa tenue. Si le poste de 
président de la République se libère, le président du Sénat proclame l'élection du président de la République au plus tard dans les dix jours 
suivants et, dans le même temps, au plus tard quatre-vingt jours avant sa tenue.

(9) Si la fonction de président du Sénat n'est pas occupée, le président de la Chambre des députés proclame l'élection du président de la 
République.



11-12 et 25-26/1/2013

Volby.cz



12-13 et 26-27/1/2018



Elections 2023

• mmm



Remarques – président et élection
présidentielle
• 2010-2012: une fuite en avant (suite aux élections parlementaires 

de 2008 où notamment 2 sénatrices et 1 député auraient reçu des 
enveloppes avec des balles – « plus jamais ça… »)

• Election directe et effets sur le système politique (légitimité 
accrue)… et « effet Zeman » // régime semi-présidentiel??

• Absence des partis politiques dans la compétition
• Recherche du « président tchèque idéal » 
• Question des capacités physiques et intellectuelles du président

(crise à l’automne 2021 – hospitalisation de M. Zeman)



Article 62. Pouvoirs propres du Pdt
Le président de la République : 
a) nomme et renvoie le président du gouvernement et les autres membres du gouvernement et accepte
leur démission ; il renvoie le gouvernement et accepte sa démission ; 
b) convoque la session de la Chambre des députés ; 
c) dissout la Chambre des députés ; pouvoir conditionné
d) charge le gouvernement dont il a accepté la démission ou qu'il a renvoyé d'exercer ses fonctions
provisoirement jusqu'à la nomination d'un nouveau gouvernement ; 
e) nomme les juges de la Cour constitutionnelle, son président et ses vice-présidents ; 
f) nomme, parmi les juges, le président et les vice-présidents de la Cour suprême ; 
g) exerce le droit de grâce, ordonne de ne pas introduire des poursuites pénales et, si elles ont été 
introduites, ordonne de ne pas leur donner suite et abolit les condamnations ; 
h) a le droit de renvoyer au Parlement une loi adoptée, à l'exception des lois constitutionnelles ; 
i) signe les lois ; 
j) nomme le président et le vice-président de l'Office suprême de contrôle ; 
k) nomme les membres du conseil bancaire de la Banque nationale tchèque. 
l) fixe la date du référendum sur l'adhésion de la RT à l'UE et proclame son résultat. 





https://zpravy.aktualne.cz/youtube-video/r~7a96dd4e98bd11e39f99002590604f2e/r~i:article:779283/



(Dissolution de la Chambre des députés)
Article 35.
(1) Le président de la République peut dissoudre la Chambre des députés si :

a) la Chambre des députés n'a pas voté la confiance à un gouvernement nouvellement 
nommé dont le président du gouvernement a été nommé par le président de la République 
sur la proposition du président de la Chambre des députés ;

b) la Chambre des députés n'émet aucun vote sur un projet de loi gouvernemental 
sur lequel le gouvernement a engagé sa responsabilité ;

c) la session de la Chambre des députés a été suspendue pendant une période 
supérieure à celle qui est autorisée ;

d) la Chambre des députés n'a pu émettre aucun vote pendant plus de trois mois, 
bien que sa session n'ait pas été  suspendue et qu'elle ait été convoquée de façon répétée.
= action en cas d´inactivité ou d´incapacité d´agir de la chambre basse
(2) Le président de la République dissout la Chambre des députés sur la proposition de la 
Chambre des députés adoptée en forme d'une décision approuvée par la majorité d'au 
moins trois cinquièmes des députés. [loi constitutionnelle de 2009.]
(3) La Chambre des députés ne peut être dissoute dans les trois mois qui précèdent le 
terme de son mandat.



Article 62. Pouvoirs propres du Pdt
Le président de la République : 
a) nomme et renvoie le président du gouvernement etc; 
b) convoque la session de la Chambre des députés ; 
c) dissout la Chambre des députés ; 
d) charge le gouvernement dont il a accepté la démission ou qu'il a renvoyé
d'exercer ses fonctions provisoirement jusqu'à la nomination d'un nouveau 
gouvernement ; 
e) nomme les juges de la Cour constitutionnelle, son président et ses vice-
présidents ; 
f) nomme, parmi les juges, le président et les vice-présidents de la Cour 
suprême ; 
g) exerce le droit de grâce, ordonne de ne pas introduire des poursuites pénales et, 
si elles ont été introduites, ordonne de ne pas leur donner suite et abolit les 
condamnations
h) a le droit de renvoyer au Parlement une loi adoptée, à l'exception des lois
constitutionnelles ; 
i) signe les lois ; 
j) nomme le président et le vice-président de l'Office suprême de contrôle ; 
k) nomme les membres du conseil bancaire de la Banque nationale tchèque. 
l) fixe la date du référendum sur l'adhésion de la RT à l'UE et proclame son résultat. 



Art. 63 – pouvoirs partagés
(1) En outre, le président de la République :
a) représente l'État à l'étranger ;
b) négocie et ratifie les traités internationaux ; il peut déléguer la négociation des traités internationaux au 
gouvernement ou, avec le consentement de celui-ci, à certains de ses membres ;
c) est le chef des forces armées ;
d) reçoit les lettres de créance des chefs de missions diplomatiques ;
e) accrédite et convoque les chefs de missions diplomatiques ;
f) fixe la date des élections à la Chambre des députés et au Sénat ;
g) nomme les généraux et décide des promotions ;
h) confère et octroie les distinctions d'État, sauf s'il en charge un autre organe ;
i) nomme les juges ;
j) ordonne de ne pas introduire des poursuites pénales et, si elles ont été introduites, ordonne de ne pas leur 
donner suite ;
k) a le droit de décider une amnistie.
(2) Il appartient également au président de la République d'exercer des pouvoirs qui ne sont pas expressément 
prévus par la loi constitutionnelle s'ils sont prévus par une loi.
(3) La validité des décisions du président de la République prises en vertu des alinéas 1 et 2 exige le contreseing
du président du gouvernement ou d'un membre du gouvernement désigné par celui-ci.
(4) C'est le gouvernement qui est responsable des décisions prises par le président de la République qui exigent 
le contreseing du président du gouvernement ou d'un membre du gouvernement désigné par celui-ci.



Article 64.
(1) Le président de la République a le droit d'assister aux 
séances des deux chambres du Parlement, de leurs 
comités et commissions. On lui donne la parole quand il 
le demande.
(2) Le président de la République a le droit d'assister aux 
réunions du gouvernement, de demander au 
gouvernement ou à ses membres des rapports et de 
délibérer avec le gouvernement ou avec ses membres 
sur les questions qui appartiennent à leur compétence. 



Le Gouvernement

Siège du Gouvernement:
Académie Straka

Résidence du Premier ministre:
Villa Kramář





Palais Hrzán



Le gouvernement - nomination
Article 67.
(1) Le gouvernement est l'organe suprême du pouvoir exécutif. 
(2) Le gouvernement est composé du président du gouvernement, des vice-
présidents et des ministres. 
Article 68.
(1) Le gouvernement est responsable devant la Chambre des députés. 
(2) Le président de la République nomme le président du gouvernement et, sur sa 
proposition, les autres membres du gouvernement, et il les charge de la gestion 
des ministères ou d'autres offices. 
(3) Le gouvernement se présente dans les trente jours qui suivent sa nomination 
devant la Chambre des députés et il sollicite sa confiance. 
(4) Si le gouvernement nouvellement nommé n'obtient pas la confiance de la 
Chambre des députés, on procède selon les alinéas 2 et 3. Si de même le 
gouvernement ainsi nommé n'obtient pas la confiance de la Chambre des députés, le 
président de la République nomme le président du gouvernement sur proposition du 
président de la Chambre des députés. 
(5) Dans les autres cas, le président de la République nomme et renvoie, sur 
proposition du président du gouvernement, les autres membres du 
gouvernement et il les charge de la gestion des ministères ou d'autres offices. 



Gouvernement Petr Fiala

Signature de l´accord de gouvernement (5 
partis)

Nomination du gouvernement (résidence de Lány)



Ex.: 2e gvt Babiš

Les ministres qui ont été remplacés 
(6) sont ici désignés par une flèche. 
Le ministre des AE est ici absent 
(nomination ultérieure, remplacé
aussi); 4e ministre pour la Santé, la
Justice et les Transports… + un
ministre ici absent nommé pour deux
postes ministériels… (K. Havlíček)



Fonction gouvernementale
• Article 32.
Un député ou un sénateur qui est membre du gouvernement ne peut pas être président ou 
vice-président de la Chambre des députés ou du Sénat ni membre des comités 
parlementaires, d'une commission d'enquête ou des commissions. 

• Article 69.
(1) Les membres du gouvernement prêtent serment devant le président de la République.
(2) Le serment d'un membre du gouvernement est le suivant :

« Je promets fidélité à la République tchèque. Je promets d'observer sa Constitution et ses 
lois et de les appliquer. Je promets sur mon honneur d'exercer ma fonction 
consciencieusement et de ne pas abuser de ma position. »

• Article 70.
Les membres du gouvernement ne peuvent pas exercer d'activités dont la nature 
s'oppose à l'exercice de leurs fonctions. Les modalités d'application du présent article sont 
fixées par une loi. (loi de 2006 puis „Lex Babiš“ en 2017)



Relations Plt/Gvt + contrôle de l’activité 
gouvernementale
• Article 38.
1) Les membres du gouvernement on le droit d'assister aux séances des deux 
chambres, de leurs comités et commissions. La parole leur est donnée chaque fois 
qu'ils le demandent. 
2) Les membres du gouvernement sont obligés de paraître personnellement à la 
Chambre des députés si elle le décide. Il en est de même pour les comités, les 
commissions ou les commissions d'enquête devant lesquelles les membres du 
gouvernement peuvent se faire représenter par leur adjoint ou par un autre membre 
du gouvernement si leur présence personnelle n'est pas expressément demandée. 
• Article 53.
1) Chaque député a le droit d'interpeller le gouvernement ou ses membres dans les 
domaines de leur compétence. 
2) Les membres du gouvernement interpellés, répondent à l'interpellation dans les 
trente jours de celle-ci.
(Interpellation = question au gouvernement)



La responsabilité du Gouvernement
Article 71.
Le gouvernement peut poser la question de confiance à la Chambre des députés.
Article 72.
(1) La Chambre des députés peut exprimer sa défiance envers le gouvernement.
(2) La motion de défiance n'est délibérée par la Chambre des députés que si elle est présentée par écrit par au moins 
cinquante députés. L'adoption de la motion requiert la majorité absolue des députés.
Article 73.
(1) Le président du gouvernement remet sa démission au président de la République. Les autres membres du 
gouvernement remettent leur démission au président de la République par l'intermédiaire du président du 
gouvernement.
(2) Le gouvernement démissionne si la Chambre des députés a refusé la confiance ou si elle a adopté la motion de défiance. 
Le gouvernement démissionne après chaque séance d'ouverture du mandat d'une nouvelle Chambre des députés.
(3) Si le gouvernement démissionne en vertu de l'alinéa 2, le président de la République accepte sa démission.
Article 74.
Le président de la République renvoie un membre du gouvernement si le président du gouvernement le propose.
Article 75.
Le président de la République renvoie le gouvernement qui n'a pas démissionné bien qu'il eût été obligé de le faire. 



Crise de mai 2017 (révocation du min. des fin. A. 
Babiš vs. démission du 1er min. B. Sobotka)



Fonctionnement du gouvernement
Fonction publique
Article 76.
(1) Le gouvernement décide collectivement. 
(2) Le gouvernement prend ses décisions à la majorité absolue de ses membres. 
Article 77.
(1) Le président du gouvernement organise l'activité du gouvernement, dirige ses réunions, le 
représente et exerce d'autres fonctions qui lui sont confiées par la Constitution ou par d'autres lois. 
(2) Le président du gouvernement est suppléé par le vice-président du gouvernement ou par un autre 
membre du gouvernement désigné à cet effet. 
Article 78.
Le gouvernement est autorisé à adopter des décrets pour l'exécution de la loi et dans les limites de 
celle-ci. Le décret est signée par le président du gouvernement et par le membre du gouvernement 
compétent. 
Article 79.
(1) Les ministères et les autres organes administratifs ainsi que leurs compétences ne peuvent être 
établis que par la loi. 
(2) Les statuts juridiques des employés de l'État dans les ministères et dans les autres organes 
administratifs sont établis par la loi. 
(3) Les ministères, les autres organes administratifs et les organes des collectivités territoriales 
autonomes peuvent, en vertu et dans les limites de la loi, prendre des règlements si ce pouvoir leur est 
délégué par la loi. 



• Gouvernements de coalition, sauf Zeman 1998-2002.
Coalition = accord de coalition (formalisation du programme de gouvernement + mécanismes de 

résolution des éventuels conflits)

• Gvts „techniques“ (Tošovský 1998, Fischer 2009), cas particulier Rusnok.
• 19 demandes de la confiance (dont une liée à un projet de loi), 3 échecs

(1. Gvt Topolánek, Gvt Rusnok, 1. Gvt Babiš) – 13/1/2022
• Gouvernement démissionaire de Jiří Rusnok (nommé le 25/6/2013, démissionaire du

13/8 au 29/1/2014…) = pas d’élection préalable, soutien au parti du président en vue
des élections qui sont repoussées au max. par le président Zeman

• Différence Mirek Topolanek 1 + Andrej Babiš / Rusnok: issus de la Chambre basse, 
mais sans majorité

• Demande de la confiance notable:
• Gvt minoritaire Zeman (Accord d´opposition)
• Gvt Topolánek 2 (2007): soutien de 2 députés de l´opposition (question de la discipline

partisane)
• Gvt minoritaire Babiš (2018-2021) (soutien des communistes)

• 18 propositions de motion de censure, 1e en 2003, 5 contre Gvt
Topolánek, 5 contre Gvt Nečas, 1 seule réussie (24 mars 2009)



Elections 5-6/6/1992
• Gvt Václav Klaus 1   2/7/1992 – 4/7/1996  ODS-KDS + KDU-

ČSL + ODA – 105
Elections 31/5-1/6/1996
• Gvt Václav Klaus 2 4/7/1996 – 2/1/1998 ODS + KDU-ČSL + 

ODA – 99
• Gvt Josef Tošovský 2/1/1998 – 22/7/1998  de facto US + 

KDU-ČSL + ODA - 123
Elections 19-20/6/1998
• Gvt Miloš Zeman      22/7/1998 – 15/7/2002 – ČSSD -

73
Elections 14-15/6/2002
• Gvt Vladimír Špidla 15/7/2002 – 4/8/2004 – ČSSD + 

US-DeU + KDU-ČSL - 101
• Gvt Stanislav Gross 4/8/2004 – 25/4/2005 - idem
• Gvt Jiří Paroubek 25/4/2005 – 16/8/2006 - idem



Elections 2-3/6/2006
• Gvt Mirek Topolánek 1 4/9/2006 – 11/10/2006 – ODS, 81 (96)
• Gvt Topolánek 2 9/1/2007 – 26/3/2009 – ODS + KDU-ČSL + SZ + 2 - 100
• Gvt Jan Fischer 8/5/2009 – 13/7/2010 – de facto ODS + ČSSD + SZ -

156
Elections 28-29/5/2010
• Gvt Petr Nečas 13/7/2010-10/7/2013  - ODS + TOP09 + VV/LiDem –

118 (105)
• Gvt Jiří Rusnok 10/7/2013-29/1/2014 (93)
• Gvt Bohuslav Sobotka 29/1/2014- 13/12/2017 – ČSSD + ANO 2011 + 

KDU-ČSL
Elections 20-21/10/2017
• Gvt Andrej Babiš 1     13/12/2017 (AB nommé 6/12/2017) – ANO 2011 

(78)
• Gvt Andrej Babiš 2   27/6/2018 – ČSSD (+ KSČM) (+ SPD?) 93 (105/91)
Elections 20-21/10/2017
• Gvt Petr Fiala 17/12/2021 – Coalition Ensemble (ODS, TOP 09, KDU-CSL) et 

PirStan (Pirates et Maires et indépendants) (106)



Elections 5-6/6/1992
Gvt Václav Klaus 1   2/7/1992 – 4/7/1996  ODS-KDS + KDU-ČSL + ODA 
– 105

Parti Voix % 

Koalice ODS a KDS 
Občanská demokratická strana

1 924 483 29,73 % 
66 

Křesťanskodemokratická strana 10 

Koalice Levý blok
Komunistická strana Čech a Moravy

909 490 14,05 % 
33 

Demokratická levice ČSFR 2 

Československá sociální demokracie 422 736 6,53 % 16 

Liberálně sociální unie

Strana zelených

421 988 6,52 % 

3 

Československá strana socialistická 5 

Zemědělská strana 8 

Křesťanská a demokratická unie - Československá strana lidová 406 341 6,28 % 15 

Sdružení pro republiku - Republikánská strana Československa 387 026 5,98 % 14 

Občanská demokratická aliance 383 705 5,93 % 14 

Hnutí za samosprávnou demokracii - Společnost pro Moravu a Slezsko 380 088 5,87 % 14 

Občanské hnutí 297 406 4,59 % 0 

Hnutí důchodců za životní jistoty 244 319 3,77 % 0 

Strana československých podnikatelů, živnostníků a rolníků 203 654 3,15 % 0 

Klub angažovaných nestraníků 174 006 2,69 % 0 

Nezávislá iniciativa 88 823 1,37 % 0 

Strana přátel piva 83 959 1,30 % 0 

Hnutí za sociální spravedlnost 69 621 1,08 % 0 

Demokraté 92 za společný stát 37 839 0,58 % 0 

Romská občanská iniciativa ČSFR 16 854 0,26 % 0 

Strana republikánské a národně demokratické jednoty 11 115 0,17 % 0 

Národně sociální strana - Československá strana národně sociální 9 797 0,15 % 0 

Total 6 473 250 100 % 200



Elections 31/5-1/6/1996
Gvt Václav Klaus 2 4/7/1996 – 2/1/1998 ODS + KDU-ČSL + ODA – 99
„Crise de Sarajevo“
Gvt Josef Tošovský 2/1/1998 – 22/7/1998  de facto US + KDU-ČSL + ODA - 123

Parti Voix % 

Občanská demokratická strana 1 794 560 29,62 % 68 

Česká strana sociálně demokratická 1 602 250 26,44 % 61 

Komunistická strana Čech a Moravy 626 136 10,33 % 22 

Křesťanská a demokratická unie –

Československá strana lidová 
489 349 8,08 % 18 

Sdružení pro republiku –

Republikánská strana 

Československa 

485 072 8,01 % 18 

Občanská demokratická aliance 385 369 6,36 % 13 

Důchodci za životní jistoty 187 455 3,09 % 0 

Demokratická unie 169 796 2,80 % 0 

Svobodní demokraté – Liberální strana 

národně sociální 
124 165 2,05 % 0 

Levý blok 85 122 1,40 % 0 

Nezávislí 30 125 0,50 % 0 

Českomoravská unie středu 27 490 0,45 % 0 

Hnutí Samosprávné Moravy a Slezska –

Moravské Národní Sjednocení 
25 198 0,42 % 0 

Moravská národní strana – Hnutí 

slezskomoravského sjednocení 
16 580 0,27 % 0 

Strana demokratické levice 7 740 0,13 % 0 

Česká pravice 2 808 0,05 % 0 

total 6 059 215 100 % 200 



Parti Voix % 

Česká strana sociálně demokratická 1 928 660 32,31 % 74 

Občanská demokratická strana 1 656 011 27,74 % 63 

Komunistická strana Čech a Moravy 658 550 11,03 % 24 

Křesťanská a demokratická unie - Československá strana 

lidová
537 013 9,00 % 20 

Unie svobody 513 596 8,60 % 19 

Sdružení pro republiku - Republikánská strana Československa 232 965 3,90 % 0 

Důchodci za životní jistoty 182 900 3,06 % 0 

Demokratická unie 86 431 1,45 % 0 

Strana zelených 67 143 1,12 % 0 

NEZÁVISLÍ 51 981 0,87 % 0 

Moravská demokratická strana 22 282 0,37 % 0 

Česká strana národně sociální 17 185 0,29 % 0 

Občanská koalice - Politický klub 14 788 0,25 % 0 

Total 5 969 505 100 % 200

Elections 19-20/6/1998
Gvt Miloš Zeman      22/7/1998 – 15/7/2002 – ČSSD - 73



Elections 14-15/6/2002
Gvt Vladimír Špidla 15/7/2002–4/8/2004 –ČSSD + US-DeU +KDU-ČSL-
101
Gvt Stanislav Gross 4/8/2004 – 25/4/2005 - idem
Gvt Jiří Paroubek 25/4/2005 – 16/8/2006 - idem

Parti Voix % 

Česká strana sociálně demokratická 1 440 279 30,20 % 70 

Občanská demokratická strana 1 166 975 24,47 % 58 

Komunistická strana Čech a Moravy 882 653 18,51 % 41 

Koalice 680 671 14,21 % 31 

Sdružení nezávislých 132 699 2,78 % 

Strana zelených 112 929 2,36 % 

Republikáni Miroslava Sládka 46 325 0,97 % 

Strana venkova 41 773 0,87 % 

Strana za životní jistoty 41 404 0,86 % 

Česká strana národně sociální 38 655 0,81 % 

Naděje 29 955 0,62 % 
Pravý Blok 28 163 0,59 % 

Občanská demokratická aliance 24 278 0,50 % 

Volba pro budoucnost 16 730 0,35 % 

Cesta změny 13 169 0,27 % 

Moravská demokratická strana 12 957 0,27 % 

Strana zdravého rozumu 10 849 0,22 % 

Akce za zrušení Senátu a proti vytunelování důchodových fondů 9 637 0,20 % 

Balbínova poetická strana 9 287 0,19 % 

Humanistická aliance 8 461 0,17 % 

Republikáni 6 786 0,14 % 

Národně demokratická strana 5 532 0,11 % 

Demokratická liga 4 059 0,08 % 

Česká pravice 2 041 0,04 % 

České sociálně demokratické hnutí 602 0,01 % 

Romská občanská iniciativa České republiky 523 0,00 % 

Strana demokratického socialismu 475 0,00 % 

Nové hnutí 139 0,00 % 

Total 4 789 145 100 % 200



Gvt Mirek Topolánek 1 4/9/2006 – 11/10/2006 –
ODS, 81 voix ODS (96 voix pour le Gvt, 99 contre)
15 membres, dont 6 „sans-partis“



Gvt Topolánek 2 9/1/2007 – 26/3/2009 – ODS + 
KDU-ČSL + SZ + 2 – 100
(Présidence tchèque du Conseil de l´UE - http://www.eu2009.cz/fr)

Parti Voix % Mandats 

Občanská demokratická strana 1 892 475 35,38 % 81

Česká strana sociálně demokratická 1 728 827 32,32 % 74

Komunistická strana Čech a Moravy 685 328 12,81 % 26

Křesťanská a demokratická unie - Československá strana lidová 386 706 7,22 % 13

Strana zelených 336 487 6,29 % 6

SNK Evropští demokraté 111 724 2,08 % 0 

Nezávislí demokraté (předseda V. Železný) 36 708 0,68 % 0 

NEZÁVISLÍ 33 030 0,61 % 0 

Strana zdravého rozumu 24 828 0,46 % 0 

Pravý blok 20 382 0,38 % 0 

Unie svobody - Demokratická unie 16 457 0,30 % 0 

Právo a Spravedlnost 12 756 0,23 % 0 

Moravané 12 552 0,23 % 0 

Strana Rovnost Šancí 10 879 0,20 % 0 

Národní strana 9 341 0,17 % 0 

Koalice pro Českou republiku 8 140 0,15 % 0 

Koruna Česká (monarchistická strana Čech, Moravy a Slezska) 7 293 0,13 % 0 

Balbínova poetická strana 6 897 0,12 % 0 

4 VIZE 3 109 0,05 % 0 

Česká strana národně socialistická 1 387 0,02 % 0 

Helax - Ostrava se baví 1 375 0,02 % 0 

Humanistická strana 857 0,01 % 0 

Folklor i Společnost 574 0,01 % 0 

Česká pravice 395 0,00 % 0 

Liberální reformní strana 253 0,00 % 0 

České hnutí za národní jednotu 216 0,00 % 0 

Total 5 348 976 100,00 % 200 



Gvt Jan Fischer 8/5/2009 – 13/7/2010 – de 
facto ODS + ČSSD + SZ - 156
(fin présidence Conseil de l´UE)



Gvt Petr Nečas 13/7/2010-10/7/2013  - ODS + 
TOP 09 + VV/LiDem – 118 (105)

Parti  voix % Mandats 

Česká strana sociálně demokratická 1 155 267 22,08 % 56

Občanská demokratická strana 1 057 792 20,22 % 53

TOP 09 873 833 16,70 % 41

Komunistická strana Čech a Moravy 589 765 11,27 % 26

Věci veřejné – Affaires publiques 569 127 10,88 % 24

Křesťanská a demokratická unie - Československá strana lidová 229 717 4,39 % 0 

Strana Práv Občanů ZEMANOVCI 226 527 4,33 % 0 

Suverenita - blok Jany Bobošíkové, strana zdravého rozumu 192 145 3,67 % 0 

Strana zelených 127 831 2,44 % 0 

Dělnická strana sociální spravedlnosti 59 888 1,14 % 0 

Česká pirátská strana 42 323 0,80 % 0 

Strana svobodných občanů 38 894 0,74 % 0 
Volte Pravý Blok www.cibulka.net 24 750 0,47 % 0 

Občané.cz 13 397 0,25 % 0 

Moravané 11 914 0,22 % 0 

Konzervativní strana 4 232 0,08 % 0 

Koruna Česká (monarchistická strana Čech, Moravy a Slezska) 4 024 0,07 % 0 

STOP 3 155 0,06 % 0 

Sdružení pro republiku - Republikánská strana Československa 1 993 0,03 % 0 

Klíčové hnutí 1 099 0,02 % 0 

Česká strana národně socialistická 1 371 0,02 % 0 

Humanistická strana 552 0,01 % 0 

Národní prosperita 186 0,00 % 0 

Liberálové.CZ 260 0,00 % 0 

Česká strana národně sociální 295 0,00 % 0 

Evropský střed 522 0,00 % 0 

Total 5 230 859 100,00 % 200



Gvt Jiří Rusnok 10/7/2013-29/1/2014 (93)
proposition Miroslava Němcová (105)

Parti  voix % Mandats 

Česká strana sociálně demokratická 1 155 267 22,08 % 56

Občanská demokratická strana 1 057 792 20,22 % 53

TOP 09 873 833 16,70 % 41

Komunistická strana Čech a Moravy 589 765 11,27 % 26

Věci veřejné 569 127 10,88 % 24

Křesťanská a demokratická unie - Československá strana lidová 229 717 4,39 % 0 

Strana Práv Občanů ZEMANOVCI 226 527 4,33 % 0 

Suverenita - blok Jany Bobošíkové, strana zdravého rozumu 192 145 3,67 % 0 

Strana zelených 127 831 2,44 % 0 

Dělnická strana sociální spravedlnosti 59 888 1,14 % 0 

Česká pirátská strana 42 323 0,80 % 0 

Strana svobodných občanů 38 894 0,74 % 0 
Volte Pravý Blok www.cibulka.net 24 750 0,47 % 0 

Občané.cz 13 397 0,25 % 0 

Moravané 11 914 0,22 % 0 

Konzervativní strana 4 232 0,08 % 0 

Koruna Česká (monarchistická strana Čech, Moravy a Slezska) 4 024 0,07 % 0 

STOP 3 155 0,06 % 0 

Sdružení pro republiku - Republikánská strana Československa 1 993 0,03 % 0 

Klíčové hnutí 1 099 0,02 % 0 

Česká strana národně socialistická 1 371 0,02 % 0 

Humanistická strana 552 0,01 % 0 

Národní prosperita 186 0,00 % 0 

Liberálové.CZ 260 0,00 % 0 

Česká strana národně sociální 295 0,00 % 0 

Evropský střed 522 0,00 % 0 

Total 5 230 859 100,00 % 200

https://cs.wikipedia.org/wiki/V%C4%9Bci_ve%C5%99ejn%C3%A9


Gvt Bohuslav Sobotka 29/1/2014- 13/12/2017 
– ČSSD + ANO 2011 + KDU-ČSL

Parti Voix % Mandats 

Česká strana sociálně demokratická 1 016 829 20,45 % 50

ANO 2011 927 240 18,65 % 47

Komunistická strana Čech a Moravy 741 044 14,91 % 33

TOP 09 596 357 11,99 % 26

Občanská demokratická strana 384 174 7,72 % 16

Úsvit přímé demokracie Tomia Okamury 342 339 6,88 % 14

Křesťanská a demokratická unie - Československá strana lidová 336 970 6,78 % 14

Strana zelených 159 025 3,19 % 0 

Česká pirátská strana 132 417 2,66 % 0 

Strana svobodných občanů 122 564 2,46 % 0 

Strana Práv Občanů ZEMANOVCI 75 113 1,51 % 0 

Dělnická strana sociální spravedlnosti 42 906 0,86 % 0 

Politické hnutí Změna 28 592 0,57 % 0 

HLAVU VZHŮRU - volební blok 21 241 0,42 % 0 

Suverenita – Strana zdravého rozumu 13 538 0,27 % 0 

Strana soukromníků České republiky 13 041 0,26 % 0 

Koruna Česká (monarchistická strana Čech, Moravy a Slezska) 8 932 0,17 % 0 

LEV 21 - Národní socialisté 3 843 0,07 % 0 

Aktiv nezávislých občanů 1 237 0,02 % 0 

Volte Pravý Blok www.cibulka.net 1 225 0,02 % 0 

Romská demokratická strana 609 0,01 % 0 

OBČANÉ 2011 455 0,0 % 0 

Klub angažovaných nestraníků 293 0,0 % 0 

Total 4 969 984 100,00 % 200

Putsch de Lány





Gvt Andrej Babiš 1     13/12/2017 (AB nommé 6/12/2017) – ANO 2011 
(78)
Gvt Andrej Babiš 2   27/6/2018 – ČSSD (+ KSČM) (+ SPD?) 105/91

Partis Voix % Mandats 

ANO 2011 1 500 113 29,64 % 78

Občanská demokratická strana 572 962 11,32 % 25

Česká pirátská strana 546 393 10,79 % 22

Svoboda a přímá demokracie 538 574 10,64 % 22

Komunistická strana Čech a Moravy 393 100 7,76 % 15

Česká strana sociálně demokratická 368 347 7,27 % 15

Křesťanská a demokratická unie – Československá strana lidová 293 643 5,80 % 10

TOP 09 268 811 5,31 % 7

Starostové a nezávislí 262 157 5,18 % 6
Strana svobodných občanů 79 229 1,56 % 0 

Strana zelených 74 335 1,46 % 0 

Strana zdravého rozumu 36 528 0,72 % 0 

Realisté 35 995 0,71 % 0 

Strana Práv Občanů 18 556 0,36 % 0 

SPORTOVCI 10 593 0,20 % 0 

Dělnická strana sociální spravedlnosti 10 402 0,20 % 0 

Sdružení pro republiku – Republikánská strana Československa Miroslava Sládka 9 857 0,19 % 0 

Řád národa - Vlastenecká unie 8 735 0,17 % 0 

Občanská demokratická aliance (2016) 8 030 0,15 % 0 

Blok proti islamizaci – Obrana domova 5 077 0,10 % 0 

Referendum o Evropské unii 4 276 0,08 % 0 

Radostné Česko 3 852 0,07 % 0 

CESTA ODPOVĚDNÉ SPOLEČNOSTI 3 758 0,07 % 0 

Dobrá volba 2016 3 722 0,07 % 0 

Česká strana národně sociální 1 573 0,03 % 0 

Volte Pravý Blok www.cibulka.net 491 0,00 % 0 

Společnost proti developerské výstavbě v Prokopském údolí 438 0,00 % 0 

Unie Hrdosti, Aktivity, Vlastenectví, Empatie a Lidskosti 2017 436 0,00 % 0 

OBČANÉ 2011-SPRAVEDLNOST PRO LIDI 359 0,00 % 0 

Národ Sobě 300 0,00 % 0 

Česká národní fronta 117 0,00 % 0 

Total 5 060 759 100 % 200



Gvt Petr Fiala, 17/12/21 (nommé le 28/11), Coalition Ensemble 
(ODS + TOP 09 + KDU-ČSL) + PirSTAN (Pirates + Maires) = 106
Parti/coalition Voix % Mandats % sièges

SPOLU 1 493 905 27,79 71 35,5 

ANO 2011 1 458 140 27,12 72 36,0 

Piráti a Starostové 839 776 15,62 37 18,5 

Svoboda a přímá demokracie 513 910 9,56 20 10,0 

Přísaha – občanské hnutí Roberta Šlachty 251 562 4,68 0 0 

Česká strana sociálně demokratická 250 397 4,65 0 0 

Komunistická strana Čech a Moravy 193 817 3,60 0 0 

Trikolora Svobodní Soukromníci 148 463 2,76 0 0 

Volný blok 71 587 1,33 0 0 
Strana zelených 53 343 0,99 0 0 

Otevřeme Česko 21 804 0,40 0 0 

Švýcarská demokracie 16 823 0,31 0 0 

Moravané 14 285 0,26 0 0 

Aliance pro budoucnost 11 531 0,21 0 0 

Koruna Česká 8 635 0,16 0 0 

Hnutí Prameny 8 599 0,15 0 0 

Nevolte Urza.cz. 6 775 0,12 0 0 

Aliance národních sil 5 167 0,09 0 0 

SENIOŘI 21 3 698 0,06 0 0 

Moravské zemské hnutí 1 648 0,03 0 0 

Levice 639 0,01 0 0 

Pravý blok 586 0,01 0 0 

Parti/coalition Mandats

SPOLU 71

ODS 34

KDU-ČSL 23

TOP 09 14

Piráti a Starostové 37

Parti Pirate 4

Maires et Indép. 33
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